
1

LES JOURNEES SCIENTIFIQUES DE L’ERT ODENORE

Le non-recours � l’offre publique : analyse des ph�nom�nes et r�ponses institutionnelles

Un �tat de la question

Session 2 : Changer pour pr�venir le non-recours et faciliter l’acc�s � l’offre publique

Un travail pr�alable de reconnaissance sociale

Titre : Reconna�tre les pratiques de m�diation.

Auteur : Philippe Warin, directeur de recherche, laboratoire CNRS PACTE.

Sources : 
Chauveaud C. � L'acc�s aux droits, un souci relatif. Entretiens collectifs avec des r�sidents d'une structure d'accueil ("La Boussole") �, ODENORE, Etudes et recherches, 
n� 10, d�cembre 2004.

Chauveaud C., Warin P. � Des personnes �g�es hors leurs droits. Non recours subi ou volontaire. Rencontres avec des assistantes sociales �, ODENORE, Etudes et 
recherches, n� 11, mars 2005. http://odenore.msh-alpes.fr/fr/personnes-agees-hors-leurs-droits-non-recours-subi-ou-volontaire-rencontres-avec-assistantes-sociale

Chauveaud C. � Le non-recours des publics accueillis par une structure d’accompagnement social. Requ�tes statistiques sur les donn�es sociales du Service 
d’accompagnement temporaire vers l’insertion sociale (SATIS) �, ODENORE, Etudes et recherches, n� 17, avril 2005. 
http://odenore.msh-alpes.fr/fr/non-recours-publics-accueillis-structure-d%E2%80%98accompagnement-social-requetes-statistiques-sur-donnees-s

Chauveaud C., Warin P. � Des fabriques de citoyennet� �, Rapport de recherche pour le PUCA, ODENORE, Etudes et recherches, n� 31, octobre 2009. 
http://odenore.msh-alpes.fr/fr/fabriques-citoyennete

Saint-Sernin C. � Face � la non demande de droits : une politique de reconnaissance ? Etude � partir d’entretiens, � Grenoble, aupr�s de non demandeurs du SATIS et de 
partenaires associatifs �, M�moire Master 2 � Villes, Territoires et Solidarit� � Science Po Grenoble, septembre 2009. 

Warin P. � Les politiques publiques face � la non demande sociale : un moment pour le post-welfarisme �, in O. Borraz, V. Guiraudon (dir.), Politiques publiques. Vol. 2 : 
Des politiques pour changer la soci�t�, Paris, Presses de Science Po, 2010, � para�tre.

Les relations observ�es entre � reconnaissance sociale � et � non demande � sont confirm�es par 
certains acteurs locaux (des professionnels de l’intervention sociale) partenaires de l’Observatoire. Ces 
acteurs interviennent aupr�s de populations en grande pr�carit� ou en situation d’exclusion (sans 
ressources, sans logement stable, sans supports relationnels actifs, etc.).

Ces acteurs vont cependant au-del� du seul constat. Ils affirment surtout que produire une 
reconnaissance sociale est dans bien des cas un pr�alable indispensable � toute action visant � 
faciliter l’acc�s aux droits de ces publics. Cette production leur appara�t indispensable d�s lors que les 
personnes sont manifestement dans des comportements de repli, avec tout ce que cela suppose 
comme d�nis de soi ou de ses capacit�s et possibilit�s. 

Cette affirmation s’appuie sur leur exp�rience de terrain. Leur pratique montre que tant que les 
personnes n’ont pas une id�e suffisante d’elles-m�mes, l’acc�s aux droits – comme d’autres �preuves 
du quotidien – ne fait bien souvent qu’aviver cette souffrance per�ue en termes de manque de 
reconnaissance sociale ; si bien que ce qui est une possibilit� (l’offre) devient une impossibilit� (la non 
demande). 

Dit autrement, ces acteurs de terrain n’en restent pas � l’hypoth�se causale d�gag�e par la recherche 
(l’offre publique peut cr�er de la non demande quand elle met en tension le psychisme des 
individus) ; ils posent en plus les termes d’une hypoth�se d’intervention : l’acc�s aux droits doit 
d’abord �tre pens� comme un travail de reconstruction de la confiance en soi et dans l’offre. 
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Ceci nous conduit � un r�sultat g�n�ral, qu’il nous faut questionner.

Ce r�sultat est que l’acc�s aux droits est loin d’�tre direct pour toutes les populations ; il y a parfois 
besoin d’un travail de � m�diation � consistant � (re)mettre les personnes les plus �loign�es de leurs 
droits dans des dispositions psychologiques favorables.

Ce r�sultat n’a rien de surprenant puisque bon nombre de travaux ont �tabli le lien entre grande 
pr�carit�, exclusions et raisons psychologiques. Les travaux portant sur les rapports entre sant� 
mentale et pr�carit� insistent sur le fait que la pathologie de la pr�carit� consiste en une r�duction du 
fonctionnement psychique. Ainsi Jean Furtos d�finit le syndrome de la pr�carit� comme une 
� disparition de soi-m�me, une cong�lation du moi � [Furtos, 2009 : 34], c’est-�-dire une auto-
exclusion sinon une rupture avec le monde, qui se mue en rupture avec soi. 

En revanche, ce r�sultat indique que le travail de m�diation en question est diff�rent du travail 
habituel de � l’accompagnement social � puisqu’il se situe � un niveau essentiellement psychologique,
donc dans un rapport social sp�cifique avec les personnes o� habituellement l’accompagnement social 
ne s’aventure pas. Dans le domaine du social, la notion d’accompagnement qui s’est d’abord 
d�velopp�e dans le champ du handicap vise avant tout � tenir compte de la parole des individus pour 
reconna�tre leur autonomie ; dans le champ de la pr�vention sp�cialis�e – l’autre source –
l’accompagnement ne correspond pas � une t�che pr�cise mais � une posture de l’intervenant 
consistant � partir des capacit�s des personnes � conduire leur vie [M�gevand, 2005]. A la diff�rence 
de l’accompagnement social, le travail de m�diation dont il est question ici est une activit� pr�cise 
d’�coute des individus afin qu’ils se per�oivent dignes d’int�r�t. Se percevoir digne d’int�r�t est la 
premi�re marche du processus de reconnaissance.

Ce travail de m�diation pourrait s’approcher – semble-t-il – du travail de remise en capacit� que 
d�veloppent certains intervenants sociaux � l’�tranger (Qu�bec, Pays-Bas) d�s lors que celui-ci touche 
des dimensions personnelles plus intimes. En revanche, il para�t bien diff�rent d’un travail de remise 
en capacit� fond� sur la simple transmission de possibilit�s visant � r�tablir une �quit� des chances 
dans l’acc�s � l’offre publique.

La principale question qui se pose d�s lors que l’on essaie de discuter ce r�sultat pour l’action 
publique, est celle de la reconnaissance institutionnelle de telles pratiques de m�diation.

Si l’invisibilit� est du c�t� de la non demande et du non-recours en g�n�ral, elle concerne aussi les 
r�ponses professionnelles ou collectives qui sont apport�es. Certes le travail d’accueil, d’�coute et de 
reconnaissance prend une place particuli�re dans la recherche d’autonomie des individus, qu’il soit 
port� par des services publics ou des organisations communautaires. Il illustre la tendance actuelle 
consistant � fonder l’intervention sociale sur une � �thique du proche � [Astier, 2007] et � l’ouvrir aux 
techniques d’autonomisation pour (re)donner aux personnes estime de soi, confiance en soi, 
responsabilit� et sens du r�alisme [Ion, Laval, Ravon, 2007]. Cela �tant, il n’est pas certain que le 
message selon lequel il est prioritaire de (re)constituer les psychologies des personnes exclues ou 
vuln�rables afin qu’elles se per�oivent comme des demandeurs l�gitimes est largement diffuse autant 
en France qu’au Qu�bec notamment [Baillergeau, Bellot, 2007]. Ici, la reconnaissance institutionnelle 
de ce travail de m�diation – et donc sa validation comme fa�on d’agir pour r�duire in fine la non 
demande – reste assez largement en friche du fait m�me que ce travail pose des questions en partie 
per�ues par les tutelles et a fortiori non totalement r�gl�es.

Dire que ce type de travail de m�diation reste totalement inaper�u serait faux. Il suffit de suivre un 
peu les discours des instances repr�sentatives des professionnels de l’intervention sociale pour voir 
que l’individualisation accrue, au sens d’une psychologisation des relations aux publics, n’�chappe pas 
aux d�bats sur l’�volution des pratiques voire des m�tiers. Plus localement – et l’exemple est 
significatif – il est int�ressant de noter que le CCAS de Grenoble dissocie l’acc�s � des dispositifs 
d’accompagnement de celui � l’aide sociale � l’h�bergement. Jusque-l�, l’acc�s des plus d�munis � un 
accompagnement social visant � (r�)ouvrir des droits potentiels �tait conditionn� par la demande d’un 
h�bergement (sauf en cas d’urgence dans des centres d’accueil de courte dur�e). Tenant compte du 
non-recours cr�� par la rigidit� de ce type de circuit, cette institution a choisi de passer � � une 
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logique des portes d’entr�e �. La nouvelle norme est celle d’un traitement ind�pendant de l’acc�s aux 
droits, parce que le passage oblig� par les dispositifs de l’h�bergement temporaire provoque des 
comportements de non demande. La priorit� donn�e � l’acc�s aux droits sociaux vise aussi � tenir 
compte des besoins sp�cifiques de ceux qui pr�f�rent rester � l’�cart du circuit organis� autour de 
l’h�bergement. Mais plus que cela, sans forcer les individus � recourir imm�diatement aux droits qui 
sont les leurs, la logique mise en œuvre cherche � �laborer les conditions de relations pr�alables – par 
un travail de m�diation – qui cr�ent la possibilit� d’un accompagnement social vers les droits sociaux, 
accompagnement effectif au sens o� il fait participer l’individu [Castel, 2009]. Le renforcement de 
l’autonomie des individus en situation de grande pr�carit� ou d’exclusion est ici consid�r� comme un 
pr�alable indispensable � tout processus d’accompagnement, d�s lors que les personnes devenues 
insensibles � la privation de droits et de services n’�prouvent plus de sentiment d’indignit�.

Cependant, le travail de m�diation discut� ici (comme les pratiques professionnelles d’une fa�on 
g�n�rale) ne donne pas lieu – ou fort peu – � des apprentissages collectifs ou � des �valuations (non 
pas de contr�le mais � endoformatives �). Ce qui est fait ne remonte pas et reste donc largement 
m�connu. Pourtant, cette activit� pr�cise de m�diation prend une place de plus en plus importante 
dans certaines structures pour r�pondre aux besoins d’accueil et d’�coute des publics. Aussi leurs 
professionnels sont-ils de plus en plus aux prises avec une injonction de r�sultats en termes
d’accompagnement vers des dispositifs ou des droits (le financement des postes peut en d�pendre),
alors que leur travail – qui s’�carte en partie de l’accompagnement social – exige avant tout du temps 
pour essayer de reb�tir des individus dont l’acc�s aux droits n’est pas ou plus un souci. 

Ces professionnels sont confront�s � une r�alit� pour laquelle ils n’ont pas n�cessairement les 
r�ponses et pour laquelle non plus ils n’ont pas �t� forc�ment pr�par�s. Autrement dit, on retrouve 
exactement le constat de � la solitude des professionnels � face aux r�alit�s qui les d�bordent, qui 
avait �t� pos� dans les ann�es 1990, partant non pas de la probl�matique du non-recours mais de 
l’afflux de demandes aux guichets (voir les travaux de sociologie des relations de service).

La reconnaissance des pratiques professionnelles induites par les situations de non demande est donc 
un choix institutionnel. La question pos�e aux institutions ou tutelles est de savoir ce qu’elles veulent 
faire de ces pratiques. Si leur souhait est de s’attaquer aux ph�nom�nes de non-recours, il serait 
logique qu’elles pensent diff�remment leurs demandes aux professionnels et s’interrogent sur les 
moyens et soutiens � leur apporter : question classique de la r�gulation des pratiques 
professionnelles, mais de plus en plus pr�gnante dans le champ de l’action contre la grande pr�carit� 
et exclusions. Si ces pratiques continuent � leur �chapper, et avec les ph�nom�nes de non-recours, le 
risque est grand d’une d�t�rioration des relations professionnelles. 

Nous mettons par cons�quent en discussion le constat suivant lequel le non-recours est aussi une 
affaire de changement pour les professionnels et de choix pour les organisations, comme 
ici engag�s dans la lutte contre la pr�carit� et les exclusions.
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